
2. A la demande d'une partie contractante, les PARTIES CONTRAC-
NTES pourront, à tout moment avant l'entrée en vigueur de la Charte
la avane, examiner l'application du présent article dans des cas particuliers,

ire des recommandations appropriées.

ANNEXE A
n »Es TERToIRES MENTIONNES AU PARAGRAPHE 2 a) DE L'ARTICLE PEMIER

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
Territoires qui dépendent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord.
Canada.
Commonwealth d'Australie.
Trritoires qui dépendent du Commonwealth d'Australie.

Ouvelle-Zélande.
Territoires qui dépendent de la Nouvelle-Zélande.

Iion sud-africaine y compris le Sud-ouest africain.
Ilande.

Inde (à la date du 10 avril 1947).
Terre-Neuve.
Rhodésie du Sud.
Brirmanie
Ceylan.

nans certains des territoires énumérés ci-dessus, deux ou plusieurs tarifs
rentiels sont en vigueur pour certains produits. Ces territoires pourront,

voe 'd'accord avec les autres parties contractantes qui sont les principaux
1sseurs de ces produits parmi les pays admis au bénéfice de la clause de la

n la plus favorisée, remplacer ces tarifs préférentiels par un tarif préféren-
ue qui, dans l'ensemble, ne sera pas moins favorable aux fournisseurs

titua t de cette clause que les préférences en vigueur antérieurement à cette

position d'une marge équivalente de préférence tarifaire aux lieu et
Se la marge de préférence qui existait dans l'application d'un impôt inté-
a la date du 10 avril 1947, exclusivement entre deux ou plusieurs des terri-

e rés à la présente annexe, ou aux lieu et place des ententes préfé-
ees quantitatives visées au paragraphe suivant, ne sera pas considérée

constituant une majoration de la marge de préférence tarifaire.
ententes préférentielles visées au paragraphe 5 b) de l'article XIV sont

étaient en vigueur dans le Royaume-Uni à la date du 10 avril 1947
d'accords passés avec les Gouvernements du Canada, de l'Austraie et

u"elle-Zélande en ce qui concerne la viande de bSuf et de veau congelée
la viande de mouton et d'agneau congelée, la viande de porc

e et réfrigérée et le lard. On envisage, sans préjudice de toute mesure
aplication de la partie I h) de l'article XX, que ces ententes seront

g erou remplacées par des préférences tarifaires et que des négociations
oeotýcet effet aussitôt que possible entre les pays intéressés, directe-

'ndirectement, à ces produits de façon substantielle.
ta#e sUr la location des films en vigueur en Nouvelle-Zélande à la date

1947, sera, aux fins d'application du présent Accord, considérée comme
ane aux termes de l'article premier. Le contingentement impose


